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Quatrièmement. Titres translatifs de propriété, n'appartenant à aucune de classes

ci-dessus mentionnées, y compris les actes d'échanges et baux pour plus de neuf ann es,

et les actes de partage.

Cinquièmement. Actes, instruments et écritures créant des hypothèques, prviléges

ou charges, et n'appartenant à aucune des classes ci-dessus mentionnées.

Sixièmement. Tous autres actes, instruments et écritur es n'ap ennt ucune des

classes ci-dessus mentionnées et leur enregistrement au long dans telsdlivres respec-
tivement sera valide et efficace à toutes fins et intentions, et lenregistrement de tout

acte, mnstrument, ou écriture au long dans tout liývre, excepté celui tenu pour l'enregistre-

mnent des soimmes, n'affecterýa pas- -la validité de tel'en*egist 1remeflt, malgré -que le

registrateur se sera mépris sur la classe à laquelle tel acte instrument ou écriture

appartiendra véritablement.

III. Et quil soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans la dite ordonnance, Ls députés

tout léputé-registrateur pourra résigner ou être démis de sa charge par son supi p urrotrate

et avenant telle résignation ou démission, Jil sera. du, devoir du dit .supérieur de nommer zerou être

unnuveau député a sa place ýdan s les 'vingt jours après la diersgaino démission.;
u ouvu a sa0 cud e un1 1 utargistrateua commnei-ess p eýsiàriDt

et si tel registrateur néglige de nommer un député-reg autres de-

encourra une amende de cinq louis, argent courant de cette province, pour Chaque nmmtr

jour qu'il aura négé e airecette nomination; et e éalité sera et pourra être n ce

recouvrée dans toute cour de record dans le Bas-Canada, et moitié d'icelle appartiendra

et sera payée à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et lautre moitié au dénon-

ciateur.

CAP. XLIX.

Acte pour amender l'acte passé dans la huitième année du règne de Sa

Majesté, intitulé : Acte pour faciliter la commutation volontaire de la

fenure des terres en roture situées dans les fiefs et seigneuries du Bas-

Canada, en celle de franc-alleu roturier.
[30 mai, 1849.]

à TTENDU qu'en vertu de la loi du Bas-Canada, un droit a toujours été payé au Prabule.

j-jSouverainlors de l'acquisition d'une seigneurie ou d'ùn fief par toute communauté

religieuse ou ecclésiastique ou autre corporation à titre d'indemnité pour la perte des

profits casuels de telle seigneurie ou fief, à raison de ce qu'elle était ensuite possédée

en main-morte; et attendu qu'il n'est ni juste ni expédient que telle communauté

reli gieuse ou ecclésiastique ou autre corporation, après avoir payé ce droit ou indem-

nité, ou après qu'il-lui en a été fait remise gracieusement par Sa Majesté ou aucun de

ses Royaux Prédécesseurs ou Successeurs, soit encore tenue de payer un nouveau droit

ou indemnité pour la commutation de la tenure de toute terre en roture dans la dite

seigneurie ou fief; et attendu qu'il est expédient d'amender l'ate passé dans la

huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour faciliter la commutatin Citaion de
CO l'acte 8 Vict,

volontaire de la tenure, des terres .en: roture situées dans les fiefs et, sezgneuri*-e's u Bas- c. 42-,

Canada, en celle defran-alleu roturier, sur ce point particulier, et aussi en auitanit iue


